
TRANSMETTEZ  
VOTRE ENTREPRISE ARTISANALE 

 
 

 

Votre Chambre de métiers et de l’artisanat, avec la Région Languedoc-Roussillon, 
vous accompagne dans la réussite de vos projets 

Votre conseiller vous accompagne dans chaque étape 
importante du plan d'actions : 
 
• La mise en œuvre des actions d’amélioration 
 
• La recherche de repreneurs, en utilisant des sup-

ports spécialisés : 
◊ ACT Contact www.actcontact.net (publication 

papier et site Internet) ; 
◊ La Bourse Nationale d’Opportunités Artisanales 

www.bnoa.net ; 
◊ Les bourses internes et les journaux des 

Chambres de métiers et de l’artisanat. 
 
• La relation avec vos repreneurs potentiels.  

LA CONDUITE DU PROJET 4 

 
Lors de votre premier entretien, qu’il soit individuel ou 
en groupe (réunion de sensibilisation), un conseiller 
de la Chambre de métiers et de l’artisanat vous in-
forme sur :  
 
• les enjeux et les étapes de la transmission ; 
 
• les éléments à prendre en compte pour transmet-

tre une entreprise artisanale (montage juridique, 
incidences fiscales…).  

L’INFORMATION 1 

 
Votre conseiller fait le point avec vous sur votre si-
tuation et vous donne un avis professionnel sur la 
pertinence de poursuivre votre démarche et comment 
la conduire. 
 
Cet entretien permettra de : 
 
• Faire émerger vos besoins particuliers et de les 

formaliser (retraite, évaluation de l’entreprise, 
recherche du repreneur…) ; 

 
• Définir votre parcours d’accompagnement person-

nalisé, adapté à ces besoins. 

L’ANALYSE DE LA FAISABILITE 2 

 
Votre conseiller réalise un diagnostic complet de vo-
tre entreprise qui permet de traiter avec vous les 
points suivants : 
 
• Les points forts et les points faibles de votre en-

treprise ; 
 
• Les actions à mettre en œuvre pour améliorer la 

situation ; 
 
• Le chiffrage de la valeur de votre entreprise ; 
 
• Le profil du repreneur potentiel. 
 
A l’issue de ce diagnostic, votre conseiller vous aide à 
définir les actions à mettre en œuvre pour céder vo-
tre affaire. 

LE DIAGNOSTIC ET LA DEFINITION 
DE VOTRE PROJET DE TRANSMISSION 3 

En savoir plus : 

Aude : 04 68 11 20 00 - transmission@cm-aude.fr 
Gard  : 04 66 62 8000 - transmission@cma-gard.fr 
Hérault : 04 67 72 72 31 - transmission@cma-herault.fr 
Lozère  : 04 66 49 12 66 - transmission@cma-lozere.fr 
Pyrénées-Orientales : 04 68 35 88 00 - transmission@cma66.fr 

www.cma-languedocroussillon.fr 

Ce dispositif d’accompagnement est mis en œuvre par les Chambres de 
métiers et de l’artisanat, avec l’appui de l’Etat (DGCIS), la Région Lan-
guedoc-Roussillon et les Départements. 


